
Conditions de participation 

Vous trouverez ci-dessous les conditions de participation à notre jeu concours Melitta®. 

 

La jeu-concours "Europe, here we come" est organisé par:  

 

Melitta GmbH (Schweiz) 

Bahnhofstrasse 47, CH-4622 Egerkingen 

Suisse 

E-Mail: info@melitta.ch 

-       Dans le suivant appelé "Melitta" - 

 

§1 Participants 

Seules les personnes âgées de plus de 18 ans, résidant en Suisse métropolitaine, sont 
autorisées à participer au jeu concours. Les employés du groupe Melitta, les entreprises 
affiliées, ainsi que leurs proches ne sont pas autorisés à participer. 

  

§2 Participation 

Le jeu-concours commence le 25/09/2018 et prend fin le 19/11/2018 à 12 heures. 

Pour participer au jeu-concours, le participant doit suivre le lien vers la landing page indiqué 
dans le courrier du jeu-concours et entrer ses données. 

En s'inscrivant au jeu concours, le participant déclare accepter la publication potentielle de 
son prénom et de son nom en cas de victoire. 

Le participant est responsable de l'exactitude des coordonnées fournies. 

  

§3 Responsabilité 

Le prix à gagner est un événement sportif inoubliable pour 2x2 personnes à Manchester, 
pour assister à la rencontre avec les Young Boys Bern le 27/11/2018. 



Ce prix comprend le voyage, une nuit à l'hôtel, le match en direct, une visite du stade Old 
Trafford et un lunch au Red Café supported by Melitta. 

Le nom du gagnant sera communiqué par écrit dans un message sur Facebook ou par email 
par Melitta Europa GmbH & Co. KG.  

Un seul lot est systématiquement attribué par participant. 

Le lot ne pourra faire l'objet d'aucune contrepartie en espèces ou par chèque. 

Toute transmission du lot à une tierce personne est également exclue. 

  

 

§4 Responsabilité  

Le participant s'engage à dégager Melitta de toutes les réclamations de tiers reposant sur 
une violation de leurs droits dans la mesure où le participant en est responsable. 

  

§5 Exclusion de participants 

Melitta se réserve le droit d'exclure du jeu concours tout participant ayant fourni de fausses 
informations, ayant violé les conditions de participation, ayant effectué ou fait effectuer des 
manipulations, ne possédant pas l'intégralité des droits sur une photo téléchargée ou dont 
les photos violent la nétiquette. Toute participation par le biais de groupements de jeux 
concours ou de services automatisés est interdite. 

  

§6 Règlement des litiges 

Nous ne sommes pas tenus et ne sommes, d'une manière générale, pas disposés à prendre 
part à une procédure de règlement de litige devant un office de médiation des 
consommateurs. 

  

§7 Confidentialité 

La transmission de vos données personnelles à des tiers est exclue. Pour le reste, nous vous 
invitons à consulter la déclaration de confidentialité sur 
https://www.melitta.ch/fr/Datenschutz-618.html . Les données personnelles sont 
enregistrées dans le respect des règlementations relatives à la protection des données 
nationales et européennes en vigueur aux fins nécessaires dans le cadre de cette opération. 

https://www.melitta.ch/fr/Datenschutz-618.html


  

§8 Recours juridique 

Tout recours juridique est exclu. 

Le jeu-concours n’est aucunement lié à Facebook ou 20min.ch et n’est en aucune façon sponsorisé, 

soutenu ou organisé par Facebook. L’organisateur est l’unique interlocuteur et assume seul la 

responsabilité. 


